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Objet : Information Assurance 
 

 
Assurance Circulation : 
 
Sont assurés tous les engins automoteurs et tractés en tous lieux que ce soit les locaux et  parcs du 
loueur, les chantiers du locataire ou la voie publique. 
 
Exclusions :  
 
- Lors de l’utilisation, la responsabilité reste au locataire (RC) si l’engin est hors circulation. 
- Toutes fausses déclarations 
 
 
Assurance Bris de Machine : 
 
En cas de renoncement au recours de l’assureur à la souscription du contrat de location du matériel, le 
locataire doit justifier expressément avoir contracté une assurance Bris de Machine en plus de son 
assurance Responsabilité Civile. 
 
Dans tous les cas, le locataire doit avoir souscrit une assurance Responsabilité Civile en accord avec son 
métier.  
 
L’assureur conserve son recours envers ses assurés en cas de malveillance, d’inobservation délibérée 
par le locataire des consignes d’utilisation, d’entretien ou de sécurité des matériels, de faute caractérisée 
dans leur garde ou non respect des limites de capacité des machines et en cas de sous location. 
Il revient donc à dire que le locataire ne peut employer le matériel loué à un autre usage que celui auquel 
il est destiné, tout comme l’utiliser dans les conditions différentes de celles pour lesquelles la location a 
été faite ou encore enfreindre les règles de sécurité fixées par la législation, le constructeur ou le loueur. 
 
Exclusions spécifiques :  
 
Outre les exclusions stipulées par ailleurs, sont exclus : 
- les dommages survenant aux biens assurés lorsque ceux-ci travaillent sur ou sous l’eau 
- la perte totale des biens assurés lorsqu’ils se trouvent sous terre et ne peuvent être récupérés. 

 
IMPORTANT : 
 
LE MONTANT DE CETTE ASSURANCE EST DE 5% DE LA LOCATION HT 


